
RAPPORT D'ACTIVITE
(Moral et financier)

Année 2013 

(Intervention du Secrétaire) 

Cher Président,Mon cher André, Merci de me donner la parole.

MESDAMES, MESSIEURS, ET CHERS AMIS, BONJOUR 

Je vous souhaite la bienvenue et vous remercie pour votre présence ce matin à
cette assemblée. 

J'ai le même discours tous les ans, j'en suis désolé, mais je tiens à remercier
très sincèrement (de la part de tous les adhérents), Madame Nathalie MADEC, pour sa
présence, Madame MADEC est adjointe à Querqueville, chargée de la culture et des
animations,  remerciements  également  à  la  ville  de  Querqueville  pour  la  mise  à
disposition gratuitement de la salle communale. 

Nous  avons  eu  les  excuses  de  Monsieur  Jean-Michel  MAGHE,  Maire  de
Querqueville, ainsi que les excuses de Monsieur Pierre MESNIL maire de Tonneville.  

C'est  tout  naturellement,  que  chaque  année  je  remercie  très  sincèrement  la
municipalité de Querqueville ainsi que le personnel du secrétariat qui nous A fait toutes
les photocopies que vous avez entre les mains. 

Cette  année,  nous  avons  envoyé,  88 invitations,  adhérents  actuels,  et  anciens
élèves ainsi que personnel d'encadrement. 

Aujourd'hui, nous sommes très heureux d'accueillir deux nouveaux adhérents à
notre repas.

Il s'agit de Noël  BLANÇHET  qui nous vient de Saint Jean des Champs dans la
Manche et Jean MASSIEU d'Omonville la Petite. Chers amis soyez les bienvenus.

Lors de l'assemblée Générale du 13 avril 2013, 

-  quitus  a  été  donné  à  l'unanimité  au  Conseil  d'administration  pour  sa  gestion  de
'exercice  2012,  affectation  du  solde  de  trésoriere  soit  1  716,  98  euros   titre  de
réserve avec report au 1er janvier 2013.  

La cotisation pour 2014 a été fixée à 8 euros.



Je vais vous énumérer à présent le compte rendu financier de l'année 2013 :

Le compte de résultat pour l'exercice 2013 se présente conformément aux écritures 
portées au registre de comptabilité de la façon suivante : 

1 - Au titre des produits (ou recettes)

I-I cotisations 2013 (58 adhérents à 8 euros
1 adhérent dispensé

472,00 €

2 retards de cotisation 2012 16,00 €

Plusieurs adhérents ayant fait des dons                                      
Voir explications sur la liste des adhérents

68,00 €

I-2 Intérêts livret A pour 2013 19,74 €

TOTAL 575,74 €

I-3 Participations aux repas  (76 adhérents et conjoints)

Plus Mme et Mr Devesa, Mmes Lamache                            2 106,00 €

Total des produits 575,74€ + 2106,00€ 2 681,74 €

II - Au titre des Charges (ou dépenses)

II-1 Frais engagés lors de l'A G du 13 avril 2013

II-11 Frais de restaurant 80 repas à 26 € 2 080,00 €

II-12 Frais de location salle de Tonneville 58,30 €

II-13 Frais d'apéritif (divers, boissons et Gâteaux) 137,98 €

II-14 Opposition à un chèque 10,00 €

Total II- 1 2 286,28 €

II – 2 Frais de Fonctionnement

II-21 Frais divers (librairie et encre) 42,56 €

II-22 Frais de PTT (affranchissements) 68,12 €

II-23 Décès achat de fleurs 67,00 €

Total II – 2 177,68 €

(Charges)   2 286,28 € + 177,68 € TOTAL II 2 463,96 €

Ce qui entraîne un excédent des produits sur les charges (ou bénéfice)
de 2 681,74 € - 2 463,96 € 217,78 €

Le solde créditeur au 31 décembre 2012 reporté au 1er janvier 2013, à 
titre de réserve était de :                                                                        1 716,98 €

Ce qui porte le montant de trésorerie au 31 décembre 20 12 à 
1 716,98 € +217,78 € 1 934,76 €



Mille neuf cent trente-quatre euros et soixante-seize centimes  se 
répartissant de la façon suivante: 

• compte caisse (ou espèces) 
• Compte Crédit Agricole

5,01 €
1 934,76 €

TOTAL 1 939,76 €

Crédit Agricole réparti comme suit Livret A :             897,05 €

Compte caisse :   1 037,71 € 1 934,76 €

Conformément aux statuts, le président vous donnera lecture des résolutions qui 
seront soumises à votre approbation. 

La 1 ère aura trait au présent rapport d'activité, quitus au conseil d'administration pour 
la gestion de l'exercice 2013 et affectation du résultat au fond de l'association pour un
montant de 1934 euros et 76 centimes, au 1 er janvier 2014.
La 2 éme concernera le montant de la cotisation 2015. 

Chers amis, je vous remercie de m'avoir écouté avec une grande attention. 
Je vous souhaite une excellente journée et un très bon appétit.

Le Président                                                                               Le secrétaire - trésorier

André Schnaderer                                                                                Jean-Marie 
Poirier 


